
 
                                                                                                                          Vullierens, le 28 Juin 2014 

Communiqué de presse 

Création de l’Association de Proches Aidants 
 

Le 12 juin 2014, l’Assemblée constitutive de l’Association de Proches Aidants s’est tenue à Lausanne.  

Les Proches Aidants, si méconnus 

On estime à 250’000 le nombre de personnes qui chaque jour en Suisse offrent à un membre de leur 

famille, un proche ou même un voisin une présence, un soutien et des soins.  

Depuis une vingtaine d’années en Europe les efforts se multiplient pour offrir un soutien à ces personnes 

qui œuvrent dans l’ombre et donnent sans compter, souvent au risque de l’épuisement. La Suisse n’est pas 

en reste : en 2003 déjà, un colloque romand « Aide aux aidants familiaux : travail invisible et enjeux de 

santé » avait lieu à Montreux et en 2011 le congrès international « Avec toi : le proche aidant, un 

partenaire au cœur de l’action sanitaire et sociale » àl’EPFL, ce qui a permis de sensibiliser la population 

et les services publics à cette thématique des proches aidants.  

En Février 2011, dans le canton de Vaud, la Commission consultative pour le Soutien direct des Proches 

Aidants à domicile (CCSPA) a été créée par le Service des assurances sociales et de l’hébergement 

(SASH) comme instance d’appui aux réflexions et aux travaux menés par le service pour promouvoir 

l’amélioration des mesures de soutien en faveur des proches aidants.  

Osons sortir de l’ombre 

C’est chose faite depuis le 12 juin grâce à la création de l’Association de Proches Aidants qui, dans une 

démarche citoyenne, se lance dans une action solidaire et collective visant à donner sens à ce que vivent 

les proches aidants.  

Elle permet aux personnes concernées elles-mêmes de se rencontrer pour partager le fruit de leur 

expérience, s’offrir un soutien mutuel et faire connaître leur rôle au quotidien.  

 

L’association poursuit les buts suivants : 

 Développer la solidarité et la collaboration entre proches aidants ; 

 Faciliter l’accès aux ressources par et pour les proches aidants ; 

 Garantir un service d’accueil, d’information et de soutien auprès de la population concernée ; 

 Informer et sensibiliser le monde politique, les services publics et la population en général quant 

au  rôle de proche aidant. 

Pour sa première année d’existence l’Association de Proches Aidants s’est donné les objectifs suivants : 

 Ouverture d’une ligne téléphonique dédiée aux Proches Aidants et à toutes personnes concernées 

de près ou de loin par cette thématique ; 

 Mise en ligne d’une plateforme internet ; 

 Participation à la journée cantonale des proches aidants le 30 octobre. 

 

Contact : Présidente Waltraut Lecocq, Siège de l’Association : Vullierens VD,  Tél. 0800 77 88 00 

Courriel: associationdeprochesaidants@gmail.com  

mailto:associationdeprochesaidants@gmail.com

